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Paris, le 21 juin 2010
ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DE LA SPPF : BILAN DE L’ACTIVITE 2009 ET RENOUVELLEMENT DU CA PAR 1/3
Malgré un contexte défavorable, lié à la dégradation continue des revenus des producteurs de phonogrammes depuis 2002, l’année 2009 a été marquée par une forte progression des droits perçus par la SPPF (20 M€uros contre 14,56 M€uros en 2008, soit une augmentation de 36 %).

Cette situation est due à la progression de la perception de la rémunération équitable et de la copie privée sonore et à une augmentation du poids des catalogues de la SPPF consécutivement aux travaux de répartition effectués en commun avec la SCPP. Mais, deux éléments exceptionnels ont fortement pesé l’an dernier : la conclusion d’un ensemble d’accords avec les chaînes de télévision qui, après des années de contentieux, a enfin permis d’établir un cadre juridique et financier satisfaisant concernant l’utilisation des phonogrammes par les chaînes. La régularisation de « droits vidéomusiques » auprès des chaînes musicales de la TNT.

Avec 450 aides attribuées directement à 162 membres de la SPPF et à des organismes associés à la filière musicale, représentant un engagement de 2,8 M€uros, la SPPF contribue de façon essentielle au soutien des projets artistiques défendus par les labels indépendants. En 2010, le budget des aides a été porté à 3,5 M€uros.

L’année 2009 a été marquée par les travaux de la Commission chargée de réévaluer les barèmes applicables dans les lieux sonorisés. Ces négociations ont abouti, le 5 janvier  dernier, à une décision consensuelle qui devrait se traduire par une hausse de 49 M€uros des droits dans ce secteur d’ici 2014 (au lieu de 21 M€uros en 2008, perception brute SPRE).

Cette renégociation marque la fin d’une première étape dans le plan de revalorisation des droits à rémunération équitable qui présentait un caractère indispensable tant les niveaux de rémunération négociés en 1987 étaient extrêmement faibles.

La part des droits voisins gérés collectivement a pris une place significative dans l’économie des producteurs : ils ont ainsi représenté l’an dernier près de 14 % des revenus issus de la vente de supports matériels et de fichiers numériques.

Pour autant, les producteurs indépendants ne sont pas favorables à un élargissement de la gestion collective pour l’ensemble des modes d’exploitation de la musique en ligne. Cette mesure briserait le lien traditionnel entretenu entre les producteurs, les distributeurs et les réseaux de détaillants. Elle ouvrirait la voie à un partage autoritaire des rémunérations entre producteurs, artistes-interprètes, et services de musique en ligne.

La SPPF espère que la médiation confiée à Emmanuel Hoog débouchera sur des engagements comportementaux plutôt que sur des mesures autoritaires.

Par ailleurs, la SPPF a renouvelé par 1/3 son Conseil d’Administration par bulletins secrets en Assemblée Générale Ordinaire le 16 juin dernier, comme le prévoit l’article 9.5 de ses statuts.
Etaient sortantes les sociétés suivantes
 :

· DISCOGRAPH
   représentée par Monsieur Olivier LACOURT

· HARMONIA MUNDI
   représentée par Monsieur Clément BOULAIS

 

· NAIVE                
représentée par Madame Béatrice COSTERMANS 


· PANORAMA                                      
représentée par Monsieur Jean-Michel FAVA

· SCORPIO MUSIC
représentée par Monsieur Henri BELOLO

Ont été élues pour 3 ans les sociétés suivantes*:

· DISCOGRAPH
   représentée par Monsieur Olivier LACOURT

· HARMONIA MUNDI
   représentée par Monsieur Clément BOULAIS

 

· NAIVE                
représentée par Madame Béatrice COSTERMANS 


· PIAS
représentée par Monsieur Laurent DIDAILLER
· SCORPIO MUSIC
représentée par Monsieur Henri BELOLO
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